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 L’inclusion à la ville des personnes âgées : entre déprise et citadinité 
L’exemple des promenades balnéaires 

 Inclusion of Older People in the City: “Déprise” and Urbanity
The Example of Seaside Promenades 

 Mathilde B igo *, Sandrine D epeau  

         Introduction 

 La notion de «  vieillir chez soi  » constitue 
aujourd’hui une des priorités des politiques 
publiques. En effet, en même temps qu’elle corres-
pond à un désir de plus en plus fort des personnes 
âgées, elle oblige à repenser autant les modes d’or-

ganisation des services à la personne que les modes 
d’habiter de façon de plus générale. Aussi, le « chez 
soi » doit être entendu dans une acception large qui 
le défi nit comme un système d’espaces comprenant 
le logement mais aussi les espaces collectifs et les 
espaces publics du contexte de vie des personnes. 

Résumé : Vieillir chez soi représente un désir fort des personnes âgées et une priorité des politiques publiques qui exige d’appré-
hender les modes d’habiter dans la diversité des lieux de vie des personnes âgées. La question posée dans cet article revient alors à 
interroger la notion d’inclusion à partir du rapport à l’espace urbain. Pour comprendre les modes d’inclusion à la ville des personnes 
âgées deux notions articulées sont discutées ici : la déprise, relative au vieillissement, et la citadinité, pour ce qui est du rapport à 
la ville, et plus précisément l’espace urbain littoral de la station balnéaire. L’objectif de l’article est de poser une exploration théo-
rique qui vise à conceptualiser l’inclusion des personnes âgées à la ville en considérant le processus de vieillissement à travers les 
transactions individus-ville.
 
Abstract: Growing old at home is a strong wish of the elderly and a priority for public policy that requires an understanding of how the 
elderly dwell in different types of places. Therefore, we aim to examine the notion of inclusion regarding the relationship to public space. 
To understand the modes of inclusion of the elderly in the city, two articulated notions are explored and discussed here: “déprise” (spatial 
withdrawal from public space, in relation to ageing) and “urbanity” (in terms of relationships to the city and more specifi cally to the coastal 
urban space of the seaside resort). The aim of the article is to conduct a theoretical study to consider the social inclusion of the elderly in 
the city by focusing on the process of ageing in the interactions between people and the city. 

Mots clés : citadinité – inclusion – déprise – vieillissement – balnéaire – espace public urbain

Keywords: urbanity – inclusion – abandonment – ageing – seaside – urban public space
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En l’occurrence ici, des contextes de vie urbains. 
Autrement dit, « vieillir chez soi » ne se limite pas à 
la coquille de l’intime que forme le logement mais 
comprend également la diversité des espaces publics 
auxquels les personnes âgées doivent pouvoir avoir 
accès pour garantir certaines formes d’autonomie et 
surtout amortir les effets psychologiques et sociaux 
que peut entraîner le processus de vieillissement. 

 La place des personnes âgées dans la cité consti-
tue un enjeu important autant pour les politiques 
de santé publique que d’aménagement du territoire. 
L’espace de la ville dans sa matérialité peut être un 
obstacle ou au contraire une condition d’accès au 
monde social, et inversement, l’organisation sociale 
peut être aussi une condition des pratiques spatiales. 
L’inclusion à la ville implique donc de considérer la 
ville comme une entité aux dimensions matérielles 
et sociales. 

 Dans cet article, il s’agit de montrer comment l’in-
clusion des personnes âgées doit être entendue à par-
tir de relations qu’elles ont avec la ville, entité spatiale 
et sociale, ainsi que du processus de vieillissement 
qui peut mettre à mal l’inclusion de la personne. 

 La question posée dans cet article revient alors à 
interroger l’inclusion des personnes âgées dans l’es-
pace public en travaillant deux notions : la citadinité 
et la déprise. 

 Dans cette perspective, l’article s’organise en trois 
parties. Nous reviendrons dans un premier temps 
sur les enjeux de penser la ville pour les personnes 
âgées. Il s’agira d’aborder l’espace de la ville, non 
seulement dans ses caractéristiques physiques, et en 
particulier à partir de la notion de  walkability,  mais 
également dans le rapport à l’accompagnant et aux 
autres usagers de l’espace public. Puis, nous détaille-
rons les deux notions clés de notre propos : la citadi-
nité et la déprise, afi n de saisir l’articulation qui se 
joue pour interroger l’inclusion des personnes âgées 
en ville. Enfi n, nous interrogerons le rôle de certains 
espaces de la ville, comme cadre et support à l’inclu-
sion des personnes âgées, à savoir les promenades 
balnéaires sur le littoral breton. Particulièrement 
touchées par le vieillissement de la population, les 
communes littorales bretonnes font face à de nou-
veaux enjeux sociaux et d’aménagement en termes 
d’inclusion des personnes vieillissantes dans la ville. 
Les promenades balnéaires seront alors interrogées 
sur leur propension à être un espace de citadinité, 
ressource pour l’inclusion des personnes âgées. 

   Penser la ville 
pour les personnes âgées 

 On peut déplorer que les études en gérontologie se 
soient focalisées principalement sur le maintien « à 
domicile », et donc sur le logement (Clément, 1994 ; 
Clément et al., 1998). Le recensement des attentes 
et besoins de la population vieillissante en ville per-
met d’insister sur la nécessité de penser le vieillisse-
ment au-delà de l’espace du logement, dans l’espace 
public, à l’appui de l’expression «  home beyond the 
house  » (Cloutier-Fisher et Harvey, 2009). 

  Quelle forme de ville favorable 
aux personnes âgées ? 

 Si l’avancée en âge peut expliquer une part de la 
réduction des usages de l’espace, corrélativement à 
une diminution des capacités, il est généralement 
admis que les aménagements des espaces urbains 
sont peu favorables aux personnes âgées (Clément, 
Mantovani, et Membrado, 1996 ; Mollenkopf  et al. , 
1997 ; Membrado, 1998 ; Pennec, 2005 ; Lord et 
Després, 2011). 

 Les recherches sur le vieillissement en ville s’ac-
cordent sur les particularités des espaces, relevées à 
partir des besoins des personnes âgées, concernant 
un meilleur accès aux services, un cadre de vie bien 
entretenu, et le besoin de sécurisation et de confort. 
Ces recherches portent généralement sur l’échelle 
piétonne de la ville, justifi ée par le fait que la marche 
est privilégiée par les seniors, autant comme activité 
physique que comme moyen de transport (Ridolfi  
et Dumont, 2006 ; Borst  et al ., 2008 ; KT-EQUAL, 
2010). L’enjeu est alors de penser un espace inclu-
sif, ou  inclusive design  (KT-EQUAL, 2010) pour 
favoriser la marche à pied, et ainsi promouvoir la 
santé (Michael, Green et Farquhar, 2006 ; Borst  et 
al. , 2008 ; KT-EQUAL, 2010 ; Touboul  et al. , 2011). 
Cette façon de penser la ville pour les personnes 
âgées rejoint de très près les principes de la  wal-
kability  défi nie par des indicateurs de sécurisation, 
d’esthétisme, de nature, d’aménités piétonnes, de 
connectivités des rues (Saelens, Sallis, et Frank 
2003 ; Ramirez  et al. , 2006 ; Brown  et al. , 2007). 
Nous nous attarderons ici sur trois d’entre eux : la 
sécurisation, les aménités piétonnes, l’esthétisme, 
pour comprendre comment ils sont abordés dans les 
recherches sur la ville et les personnes âgées. 
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 La sécurisation des personnes âgées dans les 
espaces publics fait l’objet de rapports établissant le 
bilan des principales diffi cultés rencontrées par les 
personnes âgées en ville du fait d’un déclin moteur 
et cognitif (Heam et Dejeammes, 2000 ; Dommes, 
Cavallo, et Boustelitane, 2008). Certains auteurs 
(Clément, 1994 ; Pennec, 2005) précisent qu’au-
delà de la sécurité des piétons âgés vis-à-vis de la 
circulation automobile, les risques liés à l’utilisation 
des transports en commun par les personnes âgées 
ne sont pas à négliger, à cause de l’accès aux véhi-
cules qui leur est malaisé. Elles peuvent donc, en 
retour, être considérées comme des sujets à risque 
du fait d’une moindre fl uidité dans les transports. 
Ce qui pousse à préconiser aux municipalités d’opti-
miser les « déplacements  slow  » (Ridolfi  et Dumont, 
2006). 

 Les principaux éléments de confort urbain repérés 
à ce sujet sont l’éclairage, la largeur des trottoirs, 
la piétonisation et le mobilier (Carmona, 1985 ; 
Masboungi et Bourdin, 2004). Les infrastructures 
piétonnes, telles que les trottoirs, les plus larges 
possible, les passages cloutés, et, mieux encore, 
les zones dites piétonnes, sont des caractéristiques 
favorables au déplacement à pied des personnes 
âgées (Mollenkopf  et al. , 1997 ; Michael, Green, et 
Farquhar, 2006 ; Ridolfi  et Dumont, 2006 ; Borst  et 
al. , 2008). En somme, avec l’avancée en âge, les 
obstacles aux déplacements sont généralement plus 
importants, et les personnes âgées doivent faire face 
à « la brutalité de l’espace construit » (Olivera et 
Abellan, 1994). Le manque de sécurisation et de 
confort peut être rédhibitoire dans leur pratique 
de la ville : le moindre relief, la moindre aspérité, 
le moindre obstacle, tout ce qui peut générer de 
la gêne pour le corps et un sentiment d’insécurité 
devient une contrainte pour les pratiques spatiales. 
L’accessibilité à la ville pour les personnes âgées en 
situation de handicap a fait l’objet d’une mesure, 
au regard de la pénibilité des déplacements. Cette 
mesure prend en compte la forme de la voirie : lar-
geur et abaissement des trottoirs, nature du sol, 
mobilier urbain (Chaudet, 2004). 

 L’esthétique des espaces publics participe elle 
aussi de l’attractivité des lieux. Les personnes 
âgées sont demandeuses d’un espace public propre, 
bien entretenu, joli (Ridolfi et Dumont, 2006 ; 
Bésingrand et Soumagne, 2006), avec la présence 
de végétation, ou encore le témoignage de marques 

architecturales historiques attrayantes. À l’inverse, 
la densité de l’habitat, les grands immeubles, les 
détritus sur la chaussée sont des aspects de la ville 
qui n’encouragent pas les déplacements à pied des 
personnes âgées (Michael, Green, Farquhar, 2006 ; 
Borst  et al. , 2008). 

 On peut se demander, au vu de ces caractéris-
tiques de commodité de déplacements pour les 
personnes âgées, si, au fi nal, penser la ville pour 
le vieillissement ne serait pas aussi une façon de 
penser le bien-être urbain de façon plus générale 
(Pihet, 2006) ? De la même façon que poser les cri-
tères d’une ville accessible aux personnes porteuses 
de handicap (Bodin, 2002) ou aux enfants (Depeau, 
2003) revient à penser les enjeux d’accessibilité à 
la ville pour toutes et tous, quelles que soient ses 
capacités corporelles (Cluzet, 2003). 

   Quels rapports aux autres dans l’espace 
public pour les personnes âgées ? 

 Parallèlement à la dimension matérielle de l’es-
pace urbain, la dimension sociale est nécessaire 
pour comprendre les pratiques des personnes âgées 
en ville. En effet, les pratiques hors du domicile 
peuvent être assimilées à des transactions 1 individu-
espaces qui impliquent les caractéristiques person-
nelles et les caractéristiques socio-spatiales des lieux 
parcourus. 

 Le rapport aux autres dans l’espace public se com-
prend autant à travers les aides au déplacement, le 
réseau social, que dans l’expérience de la confronta-
tion sociale. Certaines études relatives à la vieillesse 
dans les espaces urbains s’appuient justement sur 
l’opposition entre, la confrontation avec les autres, et 
l’entre soi, pour aborder les pratiques des personnes 
âgées. Par exemple, pratiquer la ville en s’alignant 
sur le temps des actifs, quand il y a foule, « permet 
d’être semblable au monde alentour » (Pennec, 2006, 
p. 54) et d’éprouver un sentiment de faire partie du 
monde (Lord, Després, et Ramadier, 2011), en même 
temps que « voir sans être trop vu devient l’objectif 
de cette présence anonyme pour s’assurer d’être en 
prise avec le monde d’aujourd’hui » (Pennec, 2006, 
p. 54). À l’opposé, la peur de la confrontation avec 

1.    L’approche transactionnelle en psychologie environnementale permet de 
mettre l’accent sur la relation entre l’individu et l’espace pratiqué. Elle 
« donne donc toute sa place au contexte de l’échange, de la relation, du 
lien, et donc à l’espace et aux lieux dans lesquels ces négociations s’opè-
rent » (Séchet, Garat, et Zeneidi, 2008, p. 19)  
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les jeunes dans l’espace public et le sentiment d’être 
dépassé (Caradec, 2004), conduisent à élaborer des 
stratégies pour éviter les heures d’affl uence, se pro-
téger des autres, ce qui favorise l’entre soi (Clément, 
Mantovani, et Membrado, 1996 ; Clément, 
Mantovani, et Membrado, 1998 ; Guillemot et 
Soumagne, 2007). En somme, la confrontation 
dans l’espace public est un élément de la vie sociale 
urbaine qui infl uence largement les pratiques de l’es-
pace par les personnes âgées, que cette confrontation 
soit recherchée ou fuie. Certaines études font l’état 
de l’importance du réseau social dans les pratiques 
des personnes âgées en ville (Mollenkopf  et al. , 1997 ; 
Pennec, 2005 ; 2006). S’il est établi que le conjoint 
est en priorité celui qui structure les déplacements 
hors du domicile, il faut préciser que les enfants, les 
petits-enfants, les amis, les voisins, la fratrie, mais 
aussi les professionnels des services sociaux, sont 
autant de liens sans lesquels la sortie du domicile 
n’aurait parfois pas lieu ; des liens qui sont différen-
ciés selon les ressources familiales et amicales de la 
personne âgée. Le voisinage d’ailleurs pourrait être un 
des derniers liens affectés par l’avancée en âge et per-
mettrait d’avertir la famille ou un professionnel en cas 
de problème (Membrado, 2003 ; Drulhe  et al. , 2008). 

 L’intérêt d’une approche du vieillir chez soi qui 
s’étend aux espaces pratiqués de la ville permet 
de bien comprendre ce qui se joue pour l’individu 
vieillissant dans son quotidien. Elle interroge la cita-
dinité, autrement dit le rapport à la ville et donc au 
monde. Il y a alors nécessité à mettre en relation le 
vieillissement et les caractéristiques de la ville, afi n 
de mesurer la « congruence » physique et sociale 
et donc, selon Alves (2011), le caractère habitable 
(la «  liveability  ») de l’environnement quotidien des 
personnes âgées dans l’analyse de la vie quotidienne 
et des pratiques courantes. 

    Penser l’inclusion 
des personnes âgées à la ville 

 Si l’on veut mesurer la congruence de l’espace de 
vie des personnes âgées, il semble nécessaire de 
s’intéresser à la diversité des rapports aux espaces. 
Pour cela, la citadinité permet de rendre compte 
de la relation entre l’individu et la ville en tenant 
compte autant des caractéristiques personnelles de 
l’individu (ici il s’agit des caractéristiques du vieillis-
sement tels le changement de rôle social et l’amoin-

drissement physique) que des caractéristiques de 
la ville (comprise comme entité sociale, matérielle 
et symbolique). En la combinant à la notion de 
déprise, propre au processus de vieillissement, nous 
montrons comment il est possible d’opérationnaliser 
conjointement ces deux notions pour appréhender 
l’inclusion des personnes âgées en ville. 

  La citadinité : une relation 
entre l’individu et la ville 

 L’étude de la citadinité est celle du lien des indivi-
dus à la ville, et des individus entre eux par le biais 
des pratiques spatiales. Elle impose de penser la 
relation entre l’individu et la ville de façon dyna-
mique, comme un processus de co-construction 
(Berry-Chikhaoui, 2009) qui se nourrit des discours 
et des pratiques individuelles et collectives, relatives 
aux signifi cations que les individus attribuent aux 
lieux, à la représentation qu’ils se font de la ville 
(Berry-Chikhaoui et Deboulet, 2000 ; Gervais-
Lambony, 2001 ; Lussault, 2003). Ce « système de 
signes » produit à partir des pratiques et représenta-
tions du citadin et fournissant les preuves de la rela-
tion que l’individu entretient avec la ville (Lussault, 
2003) révèle la dimension subjective de la citadinité 
(Gervais-Lambony, 2001). 

 La notion de citadinité permet d’étudier la ville 
vécue « de l’intérieur » par les habitants. Certains 
auteurs parlent d’une approche « par le bas » (Berry-
Chikhaoui, 2009). Celle-ci tient compte des « com-
pétences » des citadins défi nies, au sens de Giddens 
(1987), à la fois par la connaissance et par la capa-
cité à utiliser sa connaissance. Ce qui permet de 
considérer l’individu comme un acteur ayant à la 
fois des compétences énonciatrices et une approche 
réfl exive sur sa pratique de la ville (Lussault, 2003). 
La compétence citadine serait celle de faire lien 
avec les autres, de trouver sa place parmi les autres. 

 Parce que la défi nition s’appuie sur la relation 
entre individu et objet urbain, la citadinité se rap-
proche des notions d’habiter et de territorialité et 
met en jeu les questions de sentiment d’apparte-
nance, d’appropriation, d’intégration, d’identité. La 
citadinité pourrait donc se défi nir comme une rela-
tion dynamique entre individu et ville produite par 
des interactions sociales. Celle-ci limitent et déter-
minent les comportements communément acceptés 
et reconnus par les usagers de l’espace public selon 
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les lieux de la ville. De cette relation découlerait une 
inclusion des individus dans la ville, et une forme 
d’incorporation de la ville dans les pratiques indivi-
duelles. Dans le cas des personnes âgées, sortir pour 
faire ses courses de façon autonome par exemple, 
nécessite un environnement urbain et social « affor-
dant » (adapté aux attentes des individus concernés) 
qui permet à la personne âgée d’être incluse dans 
la société en pratiquant la ville au même titre que 
l’ensemble des citadins. Autrement dit, comme le 
rappelle ici Gervais-Lambony (2001) qui cite les 
propos de Jaillet (1999), la citadinité est fondée sur 
un « vivre ensemble », qui produit « non pas de la 
socialité seulement, mais une société, c’est-à-dire 
une capacité collective à faire tenir ensemble des 
groupes fortement différenciés » (p. 158). 

 Pour mesurer et qualifi er la citadinité, certains 
auteurs parlent de degré de citadinité (Gervais 
Lambony, 2001). On préférera le point de vue de 
Berry-Chikhaoui qui troque les degrés de citadinité 
contre des citadinités plurielles (Berry-Chikhaoui, 
2009). Chacune des citadinités est unique. De fait, 
afi n de rendre opérationnelle l’analyse de la citadi-
nité des personnes âgées, nous avons défi ni trois 
dimensions de la citadinité. 

  Première dimension : 
le rapport à l’espace urbain 

 Cette dimension regroupe des indicateurs de la 
compétence à faire ville avec les autres. Elle sert à 
positionner l’individu par rapport à ce qu’est la ville 
dans ses dimensions sociales, matérielles et symbo-
liques. Autrement dit, elle met l’individu face aux 
autres et à l’espace construit, deux éléments qui, on 
l’a vu, ont un poids important lors du vieillissement 
en ville. Ainsi, l’imprévu des rencontres, l’accès à 
la centralité, la fl ânerie et l’utilisation des services 
urbains, sont des indicateurs du rapport à l’espace 
urbain. Ils se doivent d’être considérés sous le fi ltre 
des temporalités sociales qui rythment cet espace 
afi n de bien distinguer les expériences de l’entre soi, 
de celles de la confrontation sociale. 

   Deuxième dimension : le rapport aux pairs 

 Le rapport aux pairs signifi e ici les liens sociaux 
qui font exister l’individu dans un groupe social, 
qui lui donnent un rôle au sein du groupe. Le choix 

d’appréhender les liens sociaux entretenus par l’in-
dividu relève de l’hypothèse que les sociabilités sont 
parties intégrantes du processus d’appropriation de 
l’espace de la ville, contribuant à un « ancrage spa-
tial » (Di Méo). Il peut s’agir aussi bien d’amis, de 
famille, que des individus en lien avec les services 
sociaux d’aide à la personne, autrement dit «  the 
most important person  » pour reprendre Mollenkopf 
(Mollenkopf  et al. , 1997). L’accompagnement lors 
des sorties hors du domicile, ainsi que les rencontres 
de connaissances dans l’espace public, sont les indi-
cateurs de cette seconde dimension. 

   Troisième dimension : le rapport au passé 

 Cette dernière dimension de la citadinité inscrit 
l’individu par rapport au passé de la ville et de soi 
dans la ville, afi n de rendre compte de la connais-
sance de la ville dans un temps plus ou moins long 
Elle peut modérer d’une certaine façon les deux 
premières dimensions qui sont effectives dans le 
présent. C’est-à-dire qu’elle met en lumière des 
pratiques révolues qui ont fondé la relation à la ville 
et qui continuent, encore aujourd’hui, à fournir des 
prises pour l’individu qui peuvent de fait se raccro-
cher à sa mémoire et ses souvenirs pour se sentir 
« de » la ville. Les deux indicateurs de cette dimen-
sion sont donc la capacité à se replacer, soi, dans le 
passé de la ville, ainsi que la conscientisation des 
évolutions dans et de la ville. 

 Les dimensions de la citadinité sont plus ou moins 
affi rmées car tout individu compose la sienne selon 
son expérience dans les espaces urbains, dans le 
rapport à l’autre et selon ses propres capacités cor-
porelles. Les trois cas empiriques présentés ci-après 
pour illustrer le cadre théorique de la citadinité 
permettent de comprendre ce que serait celle-ci 
selon une dimension privilégiée dans leurs pra-
tiques. Il s’agit d’exemples extrêmes car une seule 
des dimensions y est développée. Le premier cas 
concerne les individus pour qui le rapport à l’espace 
urbain est le fondement de leur citadinité : envie 
de fl âner, de voir des gens passer, de se confronter 
à l’imprévu, à la densité d’un centre-ville. Le deu-
xième cas est celui dont le rapport aux pairs fait la 
relation à la ville. C’est parce qu’ils sont en ville 
avec leurs proches ou parce qu’ils retrouvent des 
connaissances, que ces individus entretiennent leur 
citadinité. Le groupe soutient la pratique de la ville. 
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Enfi n, le troisième cas, pour les individus qui ont 
un fort rapport au passé, la ville existe surtout dans 
leurs souvenirs. Ce sont les pratiques passées, la 
mémoire individuelle ou collective des lieux prati-
qués qui façonnent aujourd’hui leur citadinité. Par 
le biais du passé ils gardent prise sur la ville. 

 Par ailleurs, les concepts d’invention, d’adaptation, 
de détournement, de substitution (Berry-Chikhaoui 
et Deboulet, 2000 ; Bouillon  et al. , 2007) sont inté-
ressants à prendre en compte car ils insistent sur la 
singularité de la citadinité pour chaque individu et 
permettent d’aller au-delà d’une citadinité conven-
tionnelle, en intégrant des caractéristiques person-
nelles des individus et des singularités spatiales 
qui structurent cette relation. Dans le contexte du 
vieillissement en ville, il s’agit d’appréhender la cita-
dinité des personnes âgées en rendant compte de 
ces réajustements, de ces substitutions nécessaires 
dans les pratiques de la ville lorsque la vieillesse 
impose une réorganisation de la vie. La notion de 
déprise, qui caractérise le processus de vieillisse-
ment, va permettre d’enrichir celle de citadinité 
pour appréhender l’inclusion des personnes âgées 
en ville. Selon ses auteurs, la déprise aide à ne pas 
conclure trop hâtivement sur le repli sur l’espace du 
domicile, car ce n’est pas un territoire qui est aban-
donné, mais des « bouts de ville » qui sont choisis, 
tandis que d’autres perdent de la valeur (Clément, 
Mantovani et Membrado, 1998). 

    Le processus de vieillissement 
à travers la notion de déprise 

 Formalisée pour la première fois en 1988 (Barthe, 
Drulhe et Clément, 1988), suite à la théorie du 
désengagement élaborée dans les années 1960 aux 
Etats-Unis, avant d’être critiquée pour son carac-
tère trop normatif, la déprise a permis de renouveler 
l’approche du vieillissement. Tout en reconnaissant 
un certain « relâchement » des personnes âgées, 
ses auteurs estiment qu’il n’est ni total, ni linéaire, 
ni homogène. Sous l’effet de l’amoindrissement de 
l’énergie vitale, on assiste à un abandon de certaines 
activités, à une baisse des relations sociales et au 
désir de se mettre en retrait. Ce qui nécessite une 
réorganisation de la vie et des stratégies de substitu-
tion des activités. « Il s’agit de “ne plus avoir la prise” 
sur certaines choses, situations ou relations, sans 
exclure qu’elles [les personnes âgées] continuent à 

“avoir la main haute” sur d’autres » (Barthe, Drulhe, 
et Clément, 1988, p. 41). 

 Ainsi, jusque dans des travaux récents, analyser 
le vieillissement dans une logique de dynamique 
des pratiques, et non dans une logique d’abandon 
(Hénaff-Pineau, 2009) demeure l’essence de ce 
concept de déprise, bien qu’il ait fait l’objet de plu-
sieurs remaniements et précisions. 

 La déprise est aussi le produit d’interactions inter-
individuelles  : des relations avec les proches qui 
peuvent dissuader la personne âgée de continuer à 
exercer certaines activités, ou bien des conduites 
induites par certaines relations dans l’espace public, 
comme celles avec les plus jeunes dans l’espace 
public qui conduisent à des stratégies d’évite-
ment (Clément, Mantovani et Membrado, 1996). 
D’ailleurs, ce qui différencie la déprise du désenga-
gement serait de rendre compte des changements 
qui affectent le rapport aux autres dans la vie de 
l’individu (Clément, 2003). 

 Quatre déclencheurs de la déprise sont posés et 
repris dans les différents travaux de Caradec (2004 ; 
2005 ; 2009 ; 2012) : la fatigue ou le manque d’envie, 
les interactions avec autrui, les diffi cultés physiques, 
la raréfaction des opportunités d’engagement. 
Si l’équipe de Clément (Clément, Mantovani et 
Membrado, 1996) présentait déjà la déprise comme 
un phénomène social, produit de l’interaction avec 
les autres, notamment dans l’espace public urbain 
où l’évitement de l’autre (notamment les jeunes) 
peut amener à des logiques d’exclusion et d’auto-
exclusion, Caradec (2005) insiste sur le besoin de 
ne pas réduire le vieillissement à un phénomène 
psychologique voire physiologique. 

   Citadinité et déprise : 
appréhender l’inclusion 

 De fait, déprise et citadinité sont deux notions qui 
peuvent être articulées pour mieux comprendre le 
rapport aux espaces et la notion d’inclusion. La notion 
de déprise place la personne âgée dans une perspec-
tive dynamique (soit “ proactive and developmental”  
dans le texte) (Lord, Després et Ramadier, 2011). 
Elle rend compte des changements avec l’avancée 
en âge dans l’appréciation des lieux et des réajuste-
ments dans les besoins et aspirations. Cette notion 
pose la question des pratiques renouvelées de la ville 
qui émergent suite à ces nouvelles aspirations. 
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 La citadinité, quant à elle, interroge, comme on 
l’a vu, la relation aux autres, aux caractéristiques 
de l’organisation urbaine, mais aussi l’appropriation 
des lieux et le sentiment d’appartenance. Elle place 
l’individu comme acteur de la ville, quel que soit 
son statut social, et rend compte de son rapport au 
monde. Si l’on reprend Berry-Chikhaoui et Deboulet 
(2000), la citadinité repose sur des compétences qui 
permettraient de faire preuve d’invention, de créa-
tion, pour faire face à des changements dans l’orga-
nisation de l’espace, à des migrations d’un espace 
à l’autre. Ici, on se pose la question en termes non 
seulement de confrontation à l’espace qui évolue 
sans cesse, mais aussi, et surtout, au regard des 
changements (social, corporel) relatifs à la vieillesse 
qui fondent un rapport singulier à l’espace. Ainsi, 
c’est moins le réel de l’espace qui change que la 
transaction entre individu et ville et donc les moda-
lités de la citadinité qui sont sans cesse à renouveler. 

 L’articulation des notions de déprise et de cita-
dinité pour appréhender l’inclusion des personnes 
âgées peut être schématisée de la façon suivante 
(fi gure 1). Les trois éléments qui structurent cette 
problématique sont la déprise, la citadinité, l’in-
clusion. La déprise, par le biais des déclencheurs 
détaillés plus haut, façonne la citadinité. Celle-ci 
s’observe entre autres dans les pratiques en ville, 
les interactions avec les autres et l’appropriation de 

l’espace qui en découle. Selon le degré de déprise 
généré par les déclencheurs, mais aussi selon le type 
de déclencheur engagé, la forme de la citadinité 
sera différente. Ainsi, avec le temps et le proces-
sus de vieillissement qui fait son œuvre, la relation 
des individus à la ville (ou citadinité) évolue. Cette 
dernière défi nit à son tour l’inclusion des personnes 
âgées, qui, selon son intensité, peut freiner ou accé-
lérer le processus de déprise. Ainsi, lorsque la cita-
dinité est forte (+), l’inclusion l’est aussi (+), ce qui 
permet d’amortir la déprise (-). À l’inverse, lorsque 
la citadinité est faible (-), il en est de même pour 
l’inclusion (-) qui risque de renforcer ou d’accélérer 
le processus de déprise (+). 

 Citadinité et déprise sont deux notions qui co-
varient et permettent de mieux investiguer le rap-
port à l’autre. La première rend compte du rap-
port à la ville quand la seconde permet de saisir 
le cadre de l’expérience du vieillissement. L’une, 
comme l’autre, doit être appréhendée en prenant 
en considération les contextes socio-spatiaux. En 
effet, autant les caractéristiques sociales que les 
caractéristiques matérielles contribuent à mettre à 
l’épreuve la notion de déprise qui souvent suppose 
un environnement matériel défavorable. Comme le 
précise Caradec (2004), le déclencheur « diffi cul-
tés physiques » est à considérer essentiellement à 
partir de l’environnement, au sens large de ce qui 

 Figure 1 : Articulation des notions de déprise, citadinité, inclusion 
  Articulation for “deprise”, urbanity, inclusion   
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entoure l’individu, car il faut mettre l’accent sur 
l’inadéquation entre individu et espace, plutôt que 
sur les problèmes de santé que rencontre l’individu. 
Ainsi, l’amoindrissement corporel qui demeure une 
donnée observable fréquente avec l’avancée en âge, 
n’entraîne pas forcément de contraintes dans la pra-
tique de la ville si celle-ci est accessible. A contrario, 
si l’espace urbain dans ses formes architecturales 
et urbanistiques est jalonné d’obstacles qui gênent 
l’accessibilité au milieu physique, il peut être un 
frein pour l’accès à la vie sociale (Oliveira et Abellan, 
1994). Mais on peut aussi se demander si la déprise 
ne modifi erait pas l’appréciation de la présence de 
l’autre (Hartig et Staats, 2006). 

 La réduction de l’étendue des espaces parcourus 
(Barthe, Drulhe et Clément, 1988), la préserva-
tion d’espaces essentiels (Clément, Mantovani et 
Membrado, 1996), mais aussi le maintien d’acti-
vités et de relations sociales, considérées comme 
moins fatigantes au moment de la baisse des capa-
cités seront ici la traduction de pratiques citadines. 
Lesquelles ont pour cadre l’espace public urbain, 
haut lieu du rapport à l’autre, refl et des rapports de 
hiérarchie sociale, producteurs de normes, espace 
par excellence de mise à l’épreuve de l’individu dans 
ses rapports sociaux et dans son rapport aux espaces. 

 L’espace public urbain peut néanmoins prendre 
des formes variables. Il façonne la citadinité des 
individus âgés de façons différentes selon la maté-
rialité et le rapport à l’autre qu’il propose. Espaces 
urbains singuliers, les promenades balnéaires ont 
été choisies comme espaces laboratoires pour appré-
hender la citadinité des personnes âgées, et donc 
leur inclusion parmi les autres. La suite de l’article 
veut mettre en évidence les caractéristiques de ces 
espaces aménagés en bord de mer afi n de question-
ner leur capacité à « inclure » les personnes âgées. 

    La promenade balnéaire : 
« espace laboratoire » 
pour appréhender l’inclusion 
des personnes âgées 

  Un espace de la ville singulier 

 Les promenades balnéaires ont été construites 
dans les communes littorales de villégiature dès le 
 xix  e  siècle, pour se protéger des marées (Delignon, 
1998). Ces espaces ont constitué au fi l des siècles 

des lieux de déambulation, d’exposition de soi et des 
hiérarchies sociales, véritables cœurs de la station 
balnéaire (Barbedor  et al. , 2001 ; Rouillard, 1984).  

 Aujourd’hui, les promenades balnéaires ont 
conservé leur fonction sociale, elles sont le lieu 
de sociabilités de la station littorale (Duhamel et 
Violier, 2009). Architecture balnéaire oblige, la pro-
menade tend à produire des formes particulières 
d’interactions sociales. La mise en scène théâtrale, 
chorégraphiée par les usagers qui défi lent, paradent, 
ou du moins qui se montrent, exacerbe le rapport à 
l’autre, aussi bien pour ceux qui « observent » que 
pour ceux qui sont observés. La promenade de bord 
de mer semble en effet être un espace où le rapport 
à l’autre est mis en exergue tant par la forme singu-
lière de la promenade, que par sa place dans la ville 
qui fait de lui un espace central où la confrontation 
à l’autre est quasi permanente. 

 Dans les années 1970, de nombreuses villes ten-
tent des expériences d’aménagement visant à pié-
tonniser les centres urbains afi n de réduire la circu-
lation automobile (Von Der Mühll, 2004 ; Dumont 
et Von Der Mühll, 2006). Dans les stations bal-
néaires, après des décennies du « tout automobile », 
les années 1970 sont également celles des premières 
tentatives pour revenir aux débuts de l’édifi cation 
des promenades, avec fl eurissement et voie pié-
tonne (Debié, 1993). Les promenades bénéfi cient 
des critères d’exigence en matière de voirie. Espaces 
piétonniers agréables et sûrs à pratiquer, elles répon-
dent aux besoins de confort et de sécurisation (du 
fait de leur séparation avec la circulation automo-
bile), d’apport de vie sociale et d’animation cultu-
relle par le biais des commerces (Fischer, 1981) 
ainsi qu’au souci d’esthétique paysagère (Fougnie, 
2008). Si la mise en place de zones piétonnes a pour 
objectif la sécurisation des déplacements, elle per-
met aussi de façon plus générale de mieux apprécier 
la ville en s’isolant de ses désagréments (Cadiou et 
Fouchier, 1995 ; Garcia Sanchez, 2006). Ainsi, les 
normes de sécurisation, de confort et d’esthétisme 
ont gagné les espaces de promenades balnéaires. 

 Par ailleurs, la promenade est un espace de transit 
entre mer et ville. Elle associe un espace paysager, 
un espace de rêverie, de régulation des émotions, 
autrement dit un espace ressourçant (Kaplan, 1995) 
et un espace construit, minéral, plus fonctionnel 
et plus normatif également. Face à la ville, la pro-
menade est une « permanence paysagère qui ras-
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sure » (Rieucau, 2009). La présence de l’eau, de la 
mer, et son effet sur la santé, fait l’objet de divers 
travaux qui mettent en avant ses bénéfi ces sur le 
bien-être (Han, 2007 ; Wheeler  et al. , 2012 ; Völker 
et Kistemann, 2013). De plus, l’esthétique paysa-
gère, bien souvent centre d’attention des stations 
balnéaires (Fougnie, 2008), dont les points de vue 
sont mis en valeur par des aménagements côtiers, 
en fait des espaces de qualité, voire des «  therapeutic 
landscape »  (Gesler, 1993). 

   Un espace idéal-type 
pour l’inclusion des personnes âgées ? 

 Au regard de leur matérialité, les promenades bal-
néaires respectent les principes de  walkability , par 
ailleurs recherchés par les personnes âgées en ville. 
Ces caractéristiques en font un lieu de déambula-
tion, de lenteur et de confort. Parce que l’une de 
ses fonctions originelles est celle de déambuler, la 
digue de bord de mer ne permettrait-elle pas une 
malléabilité des pratiques des personnes âgées ? 
C’est-à-dire une possibilité de modifi er les pratiques 
dans cet espace lorsque le vieillissement l’impose ? 
Lorsque les capacités corporelles ne permettent 
plus de maintenir les distances parcourues et que 
les difficultés physiques nécessitent de ralentir, 
voire de se poser, l’espace de la promenade peut-il 
devenir un espace qui permet de « déprendre » 
de ses anciennes pratiques en les substituant à 
d’autres, moins éprouvantes ? Dans ce cas, la pro-
menade offrirait un espace d’épanouissement cor-
porel, quelles que soient les capacités physiques et 
cognitives, à travers les âges. Elle répondrait à la 
nécessaire mise en œuvre de stratégies ou tactiques 
d’adaptation des pratiques pour pouvoir garder 
« prise » : garder prise sur l’espace, sur son corps, 
mais aussi pour être parmi les autres. Les autres 
usagers sont en effet bien présents sur les prome-
nades, si l’on en croit les travaux portant sur ces 
espaces où se confrontent résidents et touristes, et 
où l’on retrouve la densité et la diversité sociales de 
la ville. La promenade ne serait-elle pas alors un 
espace où les individus âgés font pleinement partie 
du monde et font, voire recherchent, l’expérience de 
l’imprévu des rencontres ? Dans ce sens, la prome-
nade serait à la fois l’espace et la pratique appréciant 
la compétence citadine des individus, autrement dit 
la compétence à être en ville, parmi les autres, la 

compétence à faire la ville dans cet espace symbole, 
cœur de la station balnéaire. Les pratiques des per-
sonnes âgées sur les promenades balnéaires inter-
rogent donc plus largement leur  rapport à l’espace 
urbain , une des dimensions de la citadinité. 

 Si la promenade est un espace de loisirs pour les 
retraités, individus au temps libéré, elle est aussi 
un espace des loisirs pour les pairs : la famille, les 
amis. De ce fait, l’espace de la promenade interroge 
les opportunités d’accompagnement et donc celle de 
faire partie d’un groupe social face aux autres usa-
gers. Entre dépendance et autonomie,  le rapport aux 
pairs  semble pouvoir être évolutif sur la promenade. 

 Enfi n, la promenade en tant qu’espace de tran-
sition entre mer et ville, peut permettre de ques-
tionner le processus de déplacement et de repro-
duction, sur la promenade, de la centralité des 
espaces urbains. Au fur et à mesure de l’évolution 
des rapports des personnes âgées à la ville, la pro-
menade permettrait de maintenir et de contenir des 
pratiques qui assurent la conservation du sens des 
lieux. La promenade serait-elle également l’espace 
qui permet d’assurer une continuité entre les pra-
tiques anciennes et celles qui doivent s’adapter aux 
effets du vieillissement ? Se pose donc la question 
du  rapport au passé  dans la citadinité des personnes 
âgées, l’hypothèse étant que la promenade est un 
espace de substitution où les personnes âgées peu-
vent vivre et appréhender les contraintes et les 
stimulations urbaines à la mesure de leurs compé-
tences et besoins. 

    Conclusion 

 L’inclusion des personnes âgées dans l’espace 
urbain a ici été traitée à partir de deux notions que 
sont déprise et citadinité, expliquées et discutées 
de façon articulée. Nous avons vu que toutes deux 
permettent de conceptualiser des rapports singuliers 
aux espaces, dans des lieux où se jouent non seule-
ment la relation à l’autre, mais également les capa-
cités et sentiments d’inclusion à la ville que peut 
renforcer la relation à l’autre. Les notions de déprise 
et de citadinité permettent donc de comprendre la 
notion d’inclusion dans une double perspective : 
une première temporelle qui sous-tend la notion de 
déprise et une seconde, plus spatiale, relative à la 
notion de citadinité. Articuler déprise et citadinité 
permet de considérer les rapports des personnes 
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âgées à la ville comme des transactions, autrement 
dit un ensemble de pratiques sans cesse renégociées 
pour maintenir l’équilibre relationnel entre l’individu 
et la ville. L’individu âgé est en effet pensé dans 
un processus de vieillissement qui nous amène à 
considérer ses propres capacités corporelles ainsi 
que son rapport au monde sous l’effet de la déprise. 
Ce rapport au monde est étudié avec la notion de 
citadinité qui met l’accent sur l’inclusion à la ville 
et au monde. 

 La mise en place de trois dimensions de la 
citadinité a servi de cadre à l’analyse de données 
recueillies dans le cadre d’une thèse de doctorat 
dont l’exposé des résultats obtenus fera l’objet d’une 
prochaine publication. Ici, il convenait de poser les 
bases théoriques de cette recherche afi n de nour-
rir le débat sur l’enjeu de l’inclusion des personnes 
âgées à la ville. 

 Au cours de cet article, nous avons voulu montrer 
l’importance voire la place singulière de certains 
espaces dans cette question d’inclusion à la ville. 
Les promenades balnéaires se présentent comme 
des espaces laboratoires pertinents pour analyser 
les modalités d’inclusion des personnes âgées. Elles 
conduisent à nous interroger sur leur disposition à 
être un espace ressource pour permettre l’ajuste-
ment des pratiques grâce à leurs qualités matérielles 
et sociales, et donc pour répondre aux enjeux de 
l’inclusion au fur et à mesure que la déprise fait son 
oeuvre. Parce que l’espace de la promenade favorise 
la marche, il encourage la présence des personnes 
âgées et leur permet une place parmi les autres, 
dans ce haut lieu de la ville. 

 L’enjeu est alors de penser les promenades bal-
néaires comme une ressource pour l’avancée en âge, 
en prenant tout aussi bien en compte leurs amé-
nagements de confort et de sécurisation, que leur 
attractivité garante d’une densité et d’une diversité 
sociale. 
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